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	le 08 Janvier 2001




















Procès Verbal de dépôt de publication


********





Le dix janvier deux mil,





Nous, Maire de la Commune d’AUSSAC-VADALLE





En exécution  de l’article R.10 du code électoral et de l’instruction ministérielle N°69-352 du 31 juillet 1969	.





Avons :


déposé à la mairie le tableau rectificatif contenant les additions et retranchements opérés du 1er septembre au dernier jour ouvrable de décembre inclus par la commission administrative du bureau de vote de la commune tel qu’il a été fixé par arrêté du préfet ;





affiché au lieu accoutumé copie de ce dit tableau





donné avis aux électeurs, par affiche apposée au lieu habituel, qu’ils pourront se présenter à la mairie pour prendre connaissance de ces pièces et faire valoir leurs réclamations du 11  au 20 janvier  devant le Juge du Tribunal d’Instance.





De ces opérations, nous avons rédigé le présent procès verbal, les jours, mois et an susdits.











	Le Maire,


	Gérard LIOT








MAIRIE d'AUSSAC-VADALLE                                                                                           


16560 Aussac-Vadalle   ( : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 05 45 20 76 36 /  E.Mail: aussac-vadalle @libertysurf.fr


(Permanence Téléphonique les Lundi - Mardi - Vendredi de 9h00 à 12h00 et 13h30 à 18h00)
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